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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 4. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer un ajout adopté en commission, qui accorde aux tuteurs légaux le 
droit de définir les informations mentionnées dans le livret de parcours inclusif et de limiter l'accès 
à celles-ci. 

D'une part, en accordant aux parents le droit de définir les informations contenues dans le LPI, ces 
dispositions réduiraient grandement les bénéfices du dispositif, à savoir une meilleure circulation de 
l'information entre les différents professionnels intervenant auprès des élèves à besoins éducatifs 
particuliers, dans le but de leur apporter un accompagnement adapté, le plus rapidement possible, et 
de manière continue tout au long de leur scolarité. Cette entrave au fonctionnement du LPI se ferait 
donc en premier lieu au détriment des enfants eux-mêmes. 

D'autre part, cet alinéa fait référence au livret de parcours inclusif, qui n'est plus mentionné par 
l'article, et n'est donc pas opérant. 


